
 

 
RAMBAUD LABROSSE, Société Anonyme de courtage en assurances au capital de 4.709.750 € - Siège social : 91, rue Saint Lazare 75439 Paris Cedex 09  – Tel : 01.53.32.20.00 – 

 www.rambaud-labrosse.com – assurances@rambaud-labrosse.com- 582 065 488  RCS de Paris  – Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 07 023 112 (www.orias.fr) – 
 Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances – sous le contrôle de l’ACPR, 61 rue Taitbout 75009 Paris  

(www.acpr.banque-france.fr) – BRED Paris Saint Lazare – IBAN FR 76 1010 7001 0800 4104 6023 832 – BIC BREDFRPPXXX – APE : 6622Z – N° TVA Intracommunautaire FR 51 582 065 488 –  
RAMBAUD LABROSSE exerce son activité en application des dispositions de l’article L 520-1 II b du Code des assurances, la liste des assureurs partenaires est disponible sur demande. Société indirectement 
détenue à plus de 10% par MMA France Assurances. - Réclamation : RAMBAUD LABROSSE/Service Réclamation, 91, rue Saint Lazare 75439 Paris Cedex 09   – Médiation : le Médiateur de l’Assurance est 

compétent pour intervenir sur tout litige n’ayant pu être réglé dans le cadre d'une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. Il peut être saisi par l’un quelconque des moyens suivants :  
La Médiation de l’Assurance, Pole CSCA, TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 ou le.mediateur@mediation-assurance.org. 

 

 
SYNTHESE DU CONTRAT 
RESPONSABILITE CIVILE 

 
 

 
Nous soussignés, RAMBAUD LABROSSE, dont le Siège Social est sis 91, Rue Saint Lazare, 75009 

PARIS, certifions par la présente que : 

 
ASSOCIATION CENTRALE CANINE 

155, Avenue Jean Jaurès 

93300 AUBERVILLIERS 
 

Est titulaire des garanties du contrat N° 11414423304 souscrit auprès d’AXA garantissant les conséquences 

pécuniaires de la Responsabilité Civile encourues par l’assuré du fait de dommages causés aux tiers dans le 
cadre des activités cynophiles en relation avec les activités de l’assuré déclarées au contrat qui consistent 

en : 

Education canine et sport canin (EDUCATION – OBEISSANCE – AGILITY– MONDIORING –  
RING – PISTAGE – CAMPAGNE – RCI – PVL – COURSING – FIELD TRAIL– ECOLE DU CHIOT - AGILITY – 

DOG DANCING – FRISBEE – FLYBALL – ATTELAGE – CANI CROSS – CANI VTT – CANI MARCHE – CANI  
TROTINNETTE – CHIENS VISITEURS, CHIENS DE TRAINEAUX, ET D’UNE MANIERE GENERALE TOUTE  

ACTIVITE DEPENDANTE DES COMMISSIONS ASSUREES ENTRAINANT LA POSSESSION D’UNE  
LICENCE). 

 

LE PRESENT DOCUMENT, QUI NE CONSTITUE QU’UNE PRESOMPTION DE GARANTIE NE PEUT 
ENGAGER L’ASSUREUR AU-DELA DES TERMES ET LIMITES DU CONTRAT AUQUEL IL SE 

REFERE. IL EST VALABLE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2026 SOUS RESERVE DES 
EXCLUSIONS ET CLAUSES PREVUES AU CONTRAT.  

 

 
Fait à Paris, le 10 Décembre 2025 
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